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Vous venez de déposer un dossier de demande de déclaration ICPE concernant le projet GAEC 
PEYRAC ET FILS sur la commune principale de l'AIOT 176 Rue du Pigeonnier 12310 Laissac-
Sévérac l'Église.

La référence de votre dossier est A-4-VI5HOLEDI et concerne une demande de type "une 
déclaration initiale"

Ce numéro et ce code postal vous seront nécessaires pour déposer les éventuels compléments et 
pièces de procédure que sollicitera l'administration.

Votre dossier a été transmis le 11/04/2024 à 18h23 au(x) service(s) concerné(s) par votre démarche.

Preuve de dépôt

1 - Type de déclaration

Identification et orientation de la demande

 Votre demande concerne : une déclaration initiale

 Numéro d'AIOT : Je ne connais pas mon numéro d'AIOT

Service instructeur : La DDETSPP ou la DAAF

Conditions d'engagement du déclarant

Je m'engage à ce que les fichiers déposés comprennent les informations réglementaires 
requises, dont les références sont rappelées pour chaque dépôt de fichier tout au long de la 
téléprocédure.
Je m'engage à prendre connaissance et à respecter les prescriptions générales 
ministérielles applicables à chaque rubrique de la nomenclature des installations classées, 
consultables sur le site https://aida.ineris.fr/
Je prends note que tous les plans réglementaires sont déposés en fin de la téléprocédure.
En initiant le dépôt de mon dossier via la téléprocédure, je m'engage à déposer les 
compléments ainsi que les pièces de procédures (attestation de mise en sécurité, …) sur 
Service-public.fr

2 - Déclarant

https://aida.ineris.fr/
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Déclarant

 Pétitionnaire ou mandataire : Mandataire

 N° SIRET 42323896300015

 Organisme : RAGT PLATEAU CENTRAL

 Nom : ENGELVIN

 Prénom : FREDERIC

 Fonction : CONSEILLER ENVIRONNEMENT BATIMENT

Adresse électronique : fengelvin@ragt.fr

Téléphone portable :  +(33) 687095479

Personne morale

 N° SIRET 92493525700015

 Raison sociale G.A.E.C. PEYRAC ET FILS

 Forme juridique Groupement agricole d'exploitation en commun (GAEC)

Le nom de la personne, physique ou morale, qui exerce une activité soumise à la réglementation relative 
aux ICPE est une information regardée comme nécessaire à l'information du public, publié sans 
anonymisation en application des dispositions du 3° de l'article D312-1-3 du code des relations entre le 
public et l'administration. 
Toutefois, si sa publication fait craindre des représailles ou est susceptible de porter atteinte à la sécurité 
publique ou à la sécurité des personnes, l'exploitant personne physique peut demander que la donnée ne 
soit pas mise en ligne au titre de l'applic ation du d) de l'article L311-5 du code des relations entre le 
public et l'administration.

Adresse en France

176 RUE DU PIGEONNIER

12310 LAISSAC SEVERAC L EGLISE

Signataire

 Nom : PEYRAC

 Prénom : THIERRY et FLORENCE et ROBIN

 Qualité : ASSOCIES DU GAEC

Adresse électronique : earlpeyrac@orange.fr
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Téléphone portable :  +(33) 674282690

Référent

 Nom : PEYRAC

 Prénom : ROBIN

 Fonction : ASSOCIE

Adresse électronique : earlpeyrac@orange.fr

Téléphone portable :  +(33) 674282690

Adresse électronique d'échange avec l'administration

 Adresse électronique : fengelvin@ragt.fr

3 - Description de l'installation

 Nom de l'installation : GAEC PEYRAC ET FILS

Description des activités : 
Activité d'élevage de 120 Vaches Allaitantes avec Stockage connexe de 5500 m3 de paille et foin.

Sur le site de l'installation, vous exploitez déjà au moins :

Une installation classée relevant du régime d'autorisation : NON

Une installation classée relevant du régime d'enregistrement : NON

Une installation classée relevant du régime de déclaration : NON

Déclaration distincte à l'occasion d'une demande d'autorisation environnementale : NON

4 - Localisation

Localisation de l'installation

 Adresse 176 Rue du Pigeonnier 12310 Laissac-Sévérac l'Église

 X : 687795

 Y : 6362382

 Projection : Lambert 93
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Le déclarant joint à la déclaration les plans suivants : 
- Un plan de situation du cadastre à jour dans un rayon de 100m 
- Un plan d’ensemble à jour à l’échelle de 1/200 au minimum, accompagné de légendes et descriptions 
permettant de se rendre compte des dispositions matérielles de l’installation et indiquant l’affectation, 
jusqu’à 35 mètres au moins de celle-ci, des constructions et terrains avoisinants ainsi que les points d’
eau, canaux, cours d’eau et réseaux enterrés (un plan jusqu’au 1/1000 est admis sous réserve que les 
éléments précités restent lisibles).

5 - Activité du site

Permis de construire

 La mise en oeuvre de l'installation nécessite-t-elle un permis de construire ? OUI

Tableau des rubriques des activités

Rubrique Alinéa
Libellé des 
rubriques

Quantité totale Régime Précisions

2101 2101-3
Elevage, transit, 
vente etc. de 
bovins

Nombre de vaches
 120 u

D

1530 1530-2
Dépôts de 
papiers, cartons 
ou analogues

 Volume présent
 5500 m3

DC

6 - Mode d'exploitation

Modes et conditions d'utilisation, d'épuration et d'évacuation des eaux résiduaires, effluents et 
des émanations de toute nature

 Est-il prévu un prélèvement d'eau pour l'exploitation de l'installation classée ? OUI

 Réseau public de distribution d'eau OUI

 Volume maximum annuel (en m3) 1500

 Est-il prévu des rejets d'eaux résiduaires issues de l'exploitation de l'installation ? NON

 Est-il prévu un épandage ? OUI

Origine et la nature des matières épandues : 
Effluents agricoles exclusivement. De type Fumier Très Compact + jus éventuels d'ensilage.

Pacage Nom exploitant
Numéro 
îlot

012046188 GAEC PEYRAC ET FILS TOUS
 Surface totale du plan d'épandage (en ha) 180
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 Q : Quantité d'azote épandue inscrite au plan d'épandage (en kg N) 13688

 A1 : Dont épandue sur les terres de l'exploitation (en kg N) 13688

 A2 : Dont épandue sur les terres mises à disposition par un tiers (en kg N) 0

 B1 : Dont produite sur l'installation (en kg N) 13688

B2 : Dont provenant d'un tiers (en kg N) 0

 Capacité de stockage des matières épandues (en mois) 4

Est-il prévu des rejets à l'atmosphère ? NON

Elimination des déchets et résidus de l'exploitation

Précision sur les types de déchets et résidus issus de l'exploitation et la filière de valorisation ou 
d'élimination : 
.Cartons et emballages en verre et plastique (hors polypropylène) non souillés amenés à la 
déchetterie. .Bâches d'ensilage et enrubannage amenées lors des journées de collecte annuelles 
organisées par la profession. .Sacs vides en polyéthylène (sacs d'engrais) acheminés vers la 
déchetterie. .Huiles usagées regroupées en fût et ramenées au fournisseur. .Déchets sanitaires 
d'élevage piquants et tranchants regroupés en contenant rigides et ramenés au vétérinaire de 
l'exploitation. .Produits médicamenteux périmés ou non utilisés et emballages non vides, 
regroupés et ramenés au vétérinaire de l'exploitation. .Batteries usagées amenées à la 
déchetterie. .Ficelles réutilisées sur l'exploitation. .Produits phytosanitaires et emballages non 
vides amenés lors des journées annuelles de collecte organisées par la profession, distinctement 
des emballages vides rincés.

 La collecte des déchets s'effectuera-t-elle par le service public de gestion des déchets ? OUI

Disposition en cas de sinistre

Prise d'eau sur le réseau incendie : OUI

Précisez : Retenue collinaire pour le site de Jumels

Précisions sur les moyens de secours et de protection dont dispose le déclarant : 
3 extincteurs présent sur le site du siège, et 1 extincteur présent sur chacun des 2 autres sites.

Natura 2000

 L'installation est-elle soumise à évaluation des incidences Natura 2000 ? NON

Prescriptions applicables

Je confirme avoir pris connaissance des prescriptions générales applicables aux activités objet 
de la présente déclaration et notamment des éventuelles distances d'éloignement qui s'imposent 
pour l'implantation de l'installation.
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 Effectuer une demande de modification de certaines prescriptions applicables à l'installation : NON

Clause filet

 Cette déclaration initiale DICPE est-elle la première autorisation ou déclaration déposée sur le projet ?
Oui

L’installation ne peut ni être mise en service, ni exploitée dans les 15 jours suivant la délivrance de la 
preuve de dépôt de la déclaration initiale (R. 512-48 alinea 2 du code de l'environnement)

7 - Pièces justificatives

Mandat ou document signé par le déclarant vous autorisant à déposer la déclaration en son nom :

MandatGPeyrac.pdf

Un plan de situation du cadastre à jour dans un rayon de 100 m :

SituationGaecPeyrac.pdf

Un plan d’ensemble à jour à une échelle minimale de 1/200 :

PMasseGaecPeyrac.pdf




